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AMENAGEMENT D'UNE ZONE A SAINT-
JULIEN-LES-ROSIERS / ZONE 
COMMERCIALE, LOTISSEMENT ET 
AMENAGEMENTS ROUTIERS 

 
 

4-1-0 Compléments maîtrise foncière projet 



L’an deux mille vingt-cinq, le treize février à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint 
Julien les Rosiers, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur BORD, Maire. 

Présents : Mmes GEORGES – DEVISE - SIAU - BONET  – STECKIW - PEIRETTI-GARNIER - LIS 
- JULLIAN SICARD - CURTO
Mrs  BORD  –  PLANTIER  -  HIGON  –  MARTIN  -  PIC  –  FOFANA  –   CRUVELLIER  - 
POUDEVIGNE – DALVERNY
Absents     : Mme ANGER – Mrs HUPRELLE – STASIACZYK- MOUTON
Absents excusés : Mme AGULHON MALLIA - 
Secrétaire : M. Patrick HIGON

D_2025_11 : Acquisition de terrain pour l’aménagement d’un giratoire sur le CD 
904 - parcelles AR n°127 et 128 - Propriété de la société ARTHEMIS 2.

Monsieur le Maire présente au conseil municipal un plan cadastral faisant ressortir les emplacements 
nécessaires pour l’aménagement d’un giratoire sur le CD 904, et notamment les parcelles  AR n°127 et 
128 appartenant à la société ARTHEMIS 2,

Monsieur le Maire fait part qu’il a obtenu la promesse de vente à l’euro symbolique  pour ces parcelles, 
qui forment au total une superficie  536 m,² et demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  de  la  commune de  Saint  Julien  les  Rosiers  décide  à 
l’unanimité  

- d’acquérir aux conditions énoncées ci-dessus, les parcelles  AR n°127  de 425 m² et n°128  de 111 m2, 
à l’euro symbolique

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes notariés afférents à cette opération.

Le Maire
Monsieur Serge BORD

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du jeudi 13 février 2025

Date de mise en ligne sur le site internet de la commune (www.saintjulienlesrosiers.fr) le 14/02/2025

http://www.saintjulienlesrosiers.fr/




Commune: 
SAINT-JULIEN- LES- ROSIERS (274) 

N° d'ordre du document d'arpentage : 1619 B
Document vérifié et numéroté le 08/01/2025 
A SOIF de Nîmes 
Par Sonia JOUCLA 

Inspectrice PTGC 
Signé 

Cachet du service d'origine : 

PTGC DU GARD 
67 rue Salomon Reinach 

30032 NIMES 
Téléphone: 04.66.87.60.60 

sdif30.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

CERTIFICATION . �-<. 
(Art. 25 du décret n° 55- 471 du 30 avril 1955)»\)\." 

Le présent document d'arpentage, certifié pa� 'l,i)� 
propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : �e,\) 

A - D'après les indications qu'ils ont fou,;.1,J.� au bureau ; 
B - En conformité d'un piquetage : ----.-;-°'------------------------
effectué sur le terrain ; . \,\O� 
C - D'après un plan d' arp��e ou de bornage, dont 
copie ci-jointe, dressé le 4��--------- par-------------

, ' ' --� geometre a------------��------------------ . 
Les propriétaires ��rent avoir pris connaissance des 
information? ��es au dos de la chemise 6463.

"" A ---- . ���------------------------ , le --------------------
+ oo"\: 

Section : AR 
Feuille(s): 000 AR 01 
Qualité du plan Plan régulier avant 20/03/1980 
Echelle d'origine 1/1000 
Echelle d'édition 1/500 
Date de l'édition 08/01/2025 
Support numérique : -----------------------

D'après le document d'arpentage dressé 
Par LARGU IER BRUNO (2) 
Réf. : 2-,L 2,..,2c) ( 13l-) 

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (pla�n r;é;;-;no;:ve�· p;;;a�r v;;o;;ie�de�m�i!se�à�JO��-::�=�i(T,�;;;;;;;;;�:;;;-�
avoir effectué eux mêmes le piquetage. 

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert, inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ). 
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc .. ). 
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Jean-Benoît MARTRE – Yannick ALARY
Jennifer SIMONCIC-CARNEIRO MACHADO

Société civile professionnelle titulaire d'un office notarial

7, Rue Jules Cazot

B.P. 10297

30106 ALES CEDEX

Téléphone : 04.66.52.06.75
Télécopie : 04.66.52.60.49

___________________________________________________
       
SUCCESSEURS de 
Mes FALQUE, d'ABRIGEON , AFFORTIT et SORIANO
________________________________________________

Yannick ALARY

Adresse de courrier électronique : martre-alary-simoncic@notaires.fr
RCS ALES 331 203 448 – TVA CEE : FR 7133120344800013

Membre d'une association agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté.
ETUDE FERMEE LE SAMEDI

     
     
     
     

Dossier suivi par
Nathalie DUSSAUD
Ligne directe : 04.66.52.94.48
nathalie.dussaud.30033@notaires.fr

VENTE Consorts CHALIER/COMMUNE DE SAINT JULIEN LES ROSIERS 
1021271 /YA /ND /AG

A T T E S T A T I O N

Aux termes d’un acte reçu par Maître Yannick ALARY Notaire, membre de la Société Civile 
Professionnelle « Jean-Benoît MARTRE, Yannick ALARY, Jennifer SIMONCIC – CARNEIRO 
MACHADO, notaires associés, Société Civile Professionnelle titulaire d’un Office Notarial » à la 
résidence de ALES (Gard), 7 rue Jules Cazot, Notaire assistant l'ACQUEREUR,

Avec le concours à distance, en son office notarial, de Maître Laurent BRISSE, notaire à 
SAINT MAUR DES FOSSES, assistant le VENDEUR,

Le 25 février 2025 il a été constaté la VENTE, 

Par :

Madame Catherine Noëlle CHALIER BERNARD, Ingénieur, demeurant à CRETEIL (94000) 11 rue 
Gabriel Péri Bâtiment B.
Née à POINTE-A-PITRE (97110) le 25 décembre 1964.
Ayant conclu avec Monsieur Olivier Philippe MOLET un pacte civil de solidarité sous le régime de 
la séparation de biens, le 21 septembre 2016, enregistré à la mairie de SAINT-MAUR-DES-
FOSSES le 21 septembre 2016.

Madame Pascale Nathalie CHALIER, Docteure en pharmacie, épouse de Monsieur Frédéric 
Daniel Henri PERROIS, demeurant à NICE (06000) 63 boulevard de la Madeleine Le Saint 
Romain, Bâtiment A.
Née à POINTE-A-PITRE (97110), le 10 mars 1966.

Au profit de :
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